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POLITIQUES PUBLIQUES 
LES ACTEURS A 

DE L'EMPLOI 
L'ŒUVRE 

• • 

Le Centre d'Études de l 'Emp l o i réunit, d ans son Cahier n°34, un 

e n semb l e d'a r ticles consacrés à l 'éva l uation des pol i tiques pub l iques 

d e l 'emp l oi. Fondés sur d es observat i ons de terra in , ces travaux 

décrivent comment se mette n t en place concrètement l es mesures 

d'aide à l'emploi éd i ctées par l'Etat , e n insistant sur le jeu des 

acteurs l e rôle des agents lo ca ux des services de l 'em plo i, l es 

réponses des entreprises, l 'importance des intermédiaires. Ces études 

montrent la nécessité de la fonction de médiation entre l es règles et 

les acteurs concernés c h ômeurs ou bénéficiaires de mesures, 

emp l oyeurs, agents de l' emp loi . Les formes de cette médiation so nt 

fondées s u r la construct i on de l iens de conf i ance durab l es entre l es 

divers acte ur s . Sur d i vers exemp l es ( a i de au chômeur créateu r 

d'entreprise, insertion de travai ll eurs h a ndi capés, p l ans soc i aux, 

entreprises d'insertion , services de prox i mité), les artic l es ét udi ent 

l es raisons de l'existence des intermédia ir es, le ur action et l eurs 

cond i tions de réuss i te. Ces diverses ana l yses contribuent aux 

réflexions sur la transformat i o n de l 'act i on publique qu i doit, pour 

réussir, s'appuyer sur l es capac i tés d'initiative des agents locaux. 

Qu' il s appartiennent aux 

services de l'Etat et des 

co lle ct ivités territoria les ou à 

d'autres organ ismes, /es acteurs 

condui sent une action 

essenti elle. Leur rôle est 

décisif pour que les 

orientat ions prises au plus haut 

niveau aient les effets désirés 

sur les stratégies des 

emp l oyeurs, sur la situat ion et 

la conduite d es «bén éficiaires» 

des politiques . Pourtant, ce rô le 

reste trop souvent sous-estimé. 

On connaît encore 

insuffisam m ent les modes 

d'organisation e t les moyens que 

les acteurs uti li sen t afin d'être 



plus efficaces. De même, on 

n'apporte pas assez d'attention 

aux justifications des actions 

vis-à-vis de l'opinion, mais 

aussi «en interne», dans les 

organismes. 

1 PRATIQUES DU 
SERVI CE PUBLIC 

Les évaluations des politiques 

d'emploi se focalisent souvent 

sur la pertinence des choix 

réglementaires : avantages 

financiers offerts aux 

employeurs, rémunérations 

proposées aux personnes, 

obligations prévues par les 

textes, définition des 

bénéficiaires, etc ... 

On ne saurait pourtant imputer 

aux décisions réglementaires 

tout le succès ou l'échec d'une 

politique. A elles seules, elles 

ne peuvent en effet pas diriger 

les actions des utilisateurs 

potentiels. La construction de 

relations de coopération entre 

les pouvoirs publics et les 

usagers s'avère indispensable 

pour que ces derniers adoptent 

les conduites souh ai t ées. 

Les analyses présentées dans ce 

Cahier (voir encadré) portent 

sur des dispositifs variés : aide 

aux chômeurs créateurs 

d'entreprises, conventions de 

formation-prévention du FN E, 

contrat emploi solidarité, 

procédures de contrôle ou de 

négociation lors des 

l icenciements, etc ... 

Elles convergent pour établir 

que les agents du service public 

de l'emploi ne peuvent se 

contenter d'appliquer les 

instructions de leur hiérarchie. 

Lorsqu'ils mettent en oeuvre 

les politiques d'emploi, ce sont 

bien d'autres ressources qu'ils 
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doivent mobiliser. Celles-ci 

sont trouvées dans leur 

environnement local. Toutefois, 

elles se révè lent souvent 

fragiles et l'agent n'arrive pas 

toujours à les coordonner 

efficacement. 

D'autre part, la recherche 

d'une plus grande efficacité ne 

se réduit pas à l'app l ication 

d'un modèle interne 

d'organisation des compétences 

mieux adapté. Celle-ci passe 

aussi par la reconnaissance de 

deux dimensions essent ielles de 

l'action des agents : la diversité 

des principes auxquels ils se 

réfèrent dans leur travail 

quotidien et la qualité des 

rapports qui s'établissent entre 

eux et les utilisateurs des 

dispositifs. 

Plusieurs approches théoriques 

sont proposées. L'une cherche 

à dégager des profils-type 

d'action des agents du service 

public de l'emploi. Chacun des 

profils est caractérisé par 

quatre éléments : les qualités 

demandées aux agents ; le mode 

d'évaluation de leur action ; les 

mesures de politique de 

l'emploi qui sont privilégiées ; 

la forme des relations établies 

avec les entreprises. 

Une autre approche considère 

l'Etat comme de plus en plus 

producteur de services complexes 

en matière d'emploi. L'action 

publique est à la croisée de 

plusieurs logiques d'action dont 

la compatibilité n'est pas 

assurée . Pour les analyser, il 

est ut ile de se ré férer à des 

formalisations générales sur la 

production des services. 

Bien entendu, l'action d'un 

service ou même celle d'un 

agent ne relève pas d'un seul 

profil ou d'une seule log iqu e. La 

complexité de la politique 

active de l'emploi vient de la 

nécess ité de gérer les tensions 

qui en résultent. Mobi li ser une 

pluralité de compétences chez 

les agents ne se fait pas sans 

coûts . 

La pratique évaluative doit 

permettre aux pouvoirs publics 

de mieux discerner les 

conséquences importantes des 

cond itions concrètes de cette 

mise en oeuvre. 

Il LA 
CONNAISSANCE 

DES ENTREPRISES 

L'agent du service public de 

l'emploi a souvent du mal à 

repérer «spon tanément» les 

entreprises in téressées par une 

«mesure». Anticiper les usages 

est pourtant essentie l pour une 

bonne maîtrise de l'application 

de cette mesure. L'agent 

possède bien sûr des 

connaissances sur les 

entreprises, mais celles-ci, 

fragmentées, ne permettent pas 

d'établir un jugement stable, 

partagé par tous. 

Les entreprises n'ont d'ailleurs 

pas un comportement constant 

à l'égard des mesures pour 

l'emploi. Elles les utilisent avec 

de très fortes variations 

d'intensité. 

D'où l'intérêt d'instruments te ls 

que l es systèmes-experts. Ceux

ci peuvent faciliter le diagnostic 

des agents sur les entreprises. 

Mais quelles que soient ses 

qualités, un tel outil ne permet 

pas à lui seul de renforcer les 

relations avec les entreprises. 

La construction de l'accord 

reste fragile, et Il faut réfléchir 

aux conditions politiques et 

sociales aptes à renforcer des 

engagements croisés. 



Cette réflexion apparaît 

d'autant plus nécessaire que de 

nombreuses études ont soul ign é 

la relative faiblesse de la 

motivation des entreprises. Les 

travaux menés récemment au 

CEE sur ce thème le 

confirment. Spontanément, une 

bonne partie des entreprises ne 

sont pas intéressées par les 

avantages financiers associés à 

l'embauche de publics en 

difficulté. C'est le cas de 

beaucoup de grandes 
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entreprises, mais aussi de PME 

positionnées sur des activités 

de pointe. Elles recrutent peu 

et ont des besoins en 

qualification élevée. Celles qu i 

sont susceptib l es d'embaucher 

sont de très petites entreprises 

en développement mais encore 

fragiles, ainsi que des PME 

connaissant souvent une forte 

rotation de leur main d'oeuvre. 

Ill LE BESOIN 
D'AUTRES 

FORMES 
D'INTERMEDIATION 

Le risque est donc grand que le 

service pub lic de l 'emploi 

n'arrive pas facilement à 

intéresser une large part ie des 

entreprises. Pour l'éviter, il 

faut imaginer des dispositifs 

favor isant l'engagement d'autres 

catégories d'entreprises. Il faut 

co nstruire des systèmes 

d'action où la place du service 

public de l'emploi, sans être 

négligeable, n'est plus 

forcément centrale. 

L'appel aux partenaires sociaux 

pour relayer la politique 

publique au p r ès des entreprises 

peut constituer un élément 

déterminant. Mais d'autres 

formules, relevant de l'initiative 

loca l e et no n d'un dispositif 

d'Etat, prennent aussi de 

l'importance . La compréhen sion 

de ces dispositifs locaux suppose 

souvent de se référer à la notion 

de réseau. Les relations entre 

les organ ismes de toute nature 

qui vont constituer le réseau se 

fondent sur un e confiance 

i mp li c ite en tre mem bres et su r 

des réfé r ences communes. La 

fréquence de ces relations et 

l 'ampleur des échanges sont 

très variables ; le réseau repose 

beaucoup sur des liens faibles et 
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reste ouver t sur l 'extérieu r . 

So n b o n fo nct ion nem en t passe 

par la cap acité d e ses 

anim ateurs à accord er ob j ect i fs 

commun s et finalités 

particulières, ce qui peut se 

révéler très dé li cat. 

Toutefois, ce type de dispositif 

ne garantit pas que les 

personnes en ins erti on puissent 

faire entendre leur voix dans la 

définition des objectifs de 

l'action. Celles-ci, souvent en 

pos1t1on dominée, sont privées 

des appuis que peut offrir une 

organisation collective. 

Compte tenu du nombre de 

dossiers, l es services de 

l 'admi n istrat ion de l'emploi 

peuvent diffici lement établir des 

relations suiv ies avec les 

personnes. C'est pourquoi l es 

pouvo i rs publics appuient d es 

structures qui ont pour mission 

d'instaurer d es relations plus 

étro ites avec les usagers. 

La tâche de ces organismes est 

particulièrement ardue. Il leur 

faut établir des li ens de 

confiance avec les personnes 

(construction de projets 

pro fess ionnels réalisables) ; 

mais il leur est aussi n écessa i re 

de convai ncre les employe u rs 

qu'un public stigmatisé peut 

trouver sa place d ans leur 

entreprise. 

Les enquêtes du CEE dessinent 

le profil de ces intermédiaires. 

Ils exercent, principalement, 

une activité de mise en 

relation, mobilisant à l a fois des 

capacités d'empathie et 

d'objectivation. L' intermédiaire 

est un passeur entre différents 

espaces sociaux. Sa qualifica t ion 

repose largement sur son 

expérience de mi l ieux 

différents, d'où la fréquence 

des parcours professionnels 

complexes. 
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EVOLUTION DU 
SOCIAL ET 

TRANSFORMATION DE 
L'ACTION PUBLIQUE 

L 'ouvrage souligne l'importance 

du lien de proximité, de la 

construction dans la durée de 

relations de confiance entre l es 

intervenants, les ent rep ris es et 

les personnes en insertion. Il 

m et aussi l'accent su r le 

caractère hétérogène de ces 

relations , sur la diversité des 

compétences que mobilisent les 

agents et sur la plu ral i té des 

form es d'évaluation de leur 

action. 

L'action publique dans le 

domaine social se transforme, 

mais le sens de ces 

transformat i ons reste incertain. 

La po litiqu e de développement 

de l 'em ploi dans les activités de 

proximité telles que l es serv ices 

d'aide à domicile, en est un bon 

révélateur. Ce ll e-ci ne p eut pas 

reposer seu lement sur 

l'activation du marché et sur la 

relation directe entre le 

demandeur du service et 

l 'employé prestata ire. Elle doit 

accorder beaucoup 

d'importance à la struct uration 

de l'offre de services . 

Mais comment favo ri ser une 

organisation équilibrée de cette 

offre ? Commen t garantir la 

maîtrise des problèmes 

résultant de la spécificité des 

relations de se r vices ? Pour 

couvrir beaucoup mieux les 

be soins de la population et 

p ermettre une croissa nce 

accé lérée de l'emploi dans ces 

services, l'E tat peut s'appuyer 

d'abord sur les formes loca l es 

d 'organisat ion qu' il a cont ribu é 

à générer depuis des décennies. 

Mais doit-il modifier plus 

profondément ses modes 

d'intervention et s' orienter 

vers le soutien systématique 

aux projets d'acte u rs ? 

La r econ naissa nce par les 

p o uvoirs publics d e la légitimité 

de ce s nouve lle s forme s 

d'initiat i ves aurait des 

implicati o ns fortes sur les 

modes d'évaluation de l'action 

publique. L ' Etat devrait faire 

confiance et accepter de 

suspendre, au moins 

provisoirement, so n jugement 

sur les act ions soutenues. 

Comme on l e voit, la 

reconnaissance du local ne clôt 

pas le débat sur le rôle de 

l'Etat dans le domaine social. 

Il fa u t certainement prendre le 

risque de fo r m ul er d es projets 

cherchant à «recr ée r u n jeu 

co ll ect i f» sur l es questions d e 

l'emploi et de les so umet tre au 

débat. C'est ain si qu'on 

progressera d ans l'organisation 

d'une act ion publique tirant le 

meilleur parti des engagements 

personnels et des capac i tés 

d'initiative des acteurs sociaux. 

Bernard Simonin 
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